
Contrat Territorial Forestier entre Loire Forez Agglomération et le 
Conseil Départemental de la Loire 

 
 

 

 

 
 Maison de l’Etat – Sous-Préfecture 
Square Honoré d’Urfé 
42600 MONTBRISON 
 

 
 

Mairie 
42560 ST JEAN SOLEYMIEUX 

                          Montbrison, le 25 septembre 2025 
 
Madame, Monsieur,  
 
 

 Le Centre National de la Propriété Forestière Auvergne-Rhône-Alpes organise en partenariat 
avec l’Association Forestière du Sud-Forez et le Groupement des Sylviculteurs du Haut-Montbrisonnais, 
une réunion de formation qui aura pour thème :  
 

 

Le foncier forestier : achat, vente de parcelle forestière 
et présentation du site : La forêt Bouge 

 

Vendredi 7 novembre 2025; à 14 heures 
 

À MONTBRISON 
 

Dans les locaux de Loire Forez Agglomération – 17 Bd de la Préfecture 
 

Salle du Conseil Communautaire 
 

  
La forêt forézienne est très morcelée, ce qui est un frein pour la mobilisation et la gestion 

multifonctionnelle. Néanmoins, même s’il parait figé, le foncier forestier est en mouvement : certains 
propriétaires souhaitent vendre, d’autre sont acquéreurs de parcelles. 

Cette réunion de vulgarisation, en salle, permettra de rappeler les grands principes du droit de 
préférence, du droit de préemption, les possibilités d’aides ou d’avantages fiscaux lors de l’achat de 
parcelles boisées. 

Cette réunion sera l’occasion de présenter le site internet « La Forêt Bouge », cette bourse foncière  
permet de mettre en relation gratuitement les vendeurs et les acheteurs de parcelles forestières. 

 
Dans la mesure du possible, n’hésitez pas à covoiturer. 
Espérant vous compter parmi nous, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
                                                                                           
 

    Les techniciens du CNPF,                Le président du GSHM,      La présidente de l’AFSF, 
Etienne Giroud et Julien Blanchon          Raymond Moutin                      Marie-Geneviève D’Hérouville 

 
NB : Depuis le 1er septembre, le bureau du CNPF est transféré à la Maison de l’Etat – Sous-
Préfecture à Montbrison (voir adresse en haut). Le téléphone fixe n’est plus fonctionnel. Voici les 
coordonnées des techniciens : Etienne Giroud : 06 62 09 63 26; etienne.giroud@cnpf.fr  
 Julien Blanchon : 06 08 36 45 50; julien.blanchon@cnpf.fr  

 
 
 
 

Avec le concours financier de 


